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C- 43-01-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 JANVIER 2019 
 

MEDIATHEQUES – CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT ENTR E LE 
DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES ET LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS POUR LA PERIODE 2019-20 21 
 

 
Madame Elisabeth MAILLARD , Vice-Présidente Déléguée, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
La lecture publique est une compétence de la CAN. À ce titre, elle confirme son partenariat 
avec le Conseil Départemental 79 et la médiathèque départementale, notamment pour 
continuer de développer l'accès à la lecture publique en milieu rural par : 
 

− le prêt de documents et leur acheminement auprès des différents lieux de lecture ; 
− la formation des personnels salariés et bénévoles des bibliothèques et médiathèques ; 
− l'accompagnement des bibliothèques dans l'action culturelle ;  
− l'expertise auprès des élus locaux en matière de lecture publique. 

 
Par ailleurs, les missions de la médiathèque départementale des Deux-Sèvres (MDDS) 
prenant en compte le fait de l'intercommunalité ainsi que le développement des usages 
numériques dans les bibliothèques, le partenariat établi par la CAN et son réseau de lecture 
publique avec le Département des Deux-Sèvres peut être continué et approfondi. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver la convention de partenariat entre le Département des Deux-Sèvres et la 
CAN pour la période 2019-2021, 

- Autoriser le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à signer la convention ci-jointe. 
- Autoriser, le cas échéant, le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à signer les 

avenants y afférents. 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Elisabeth MAILLARD 
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